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Copie de la présentation effectuée lors du Colloque Viande Chevaline, mis en place par 
les éleveurs du Massif Central lors du Sommet de l’Elevage (Cournon, 4 octobre 2007)
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• Ses actions :

� Depuis 2003 : mise au point d’une campagne promotionnelle annuelle 
� En 2004 : état des lieux de la filière et recommandation d’actions
� Depuis 2005 : rendre serein le débat national autour de la viande 
chevaline
� Depuis début 2006 : développement de 3 nouveaux marchés

Résultat : + 2,1% de consommation en 2006, 
même progression annoncée pour 2007

• Sa mission :
Développer, soutenir et rendre durable le produit viande chevaline
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• Tout propriétaire de chevaux peut décider à tout moment que  
son animal ne passera pas dans la chaîne alimentaire

• Communiquer dans toute la filière grâce à un 
ouvrage de référence

• Communiquer auprès du grand 
public grâce aux salons, et à Internet
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• Le steak haché sous vide autorisé en grande surface 
Depuis le 1er janvier 2006 par règlement européen 853/2004 (Paquet Hygiène)

• La viande chevaline autorisée en restauration 
collective & commerciale
Engagement de la DGAL du 19 avril 2005

• Tous les bouchers peuvent proposer 
de la viande chevaline
Engagement de la DGAL du 1er août 2006



3

� � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � 
 �

� � � � �� �  �� � ���� � � � � � � � � �� � �� � � � � � �� �� � � � �� � � � � ��� � �! �
� � � 
 ��� 
 �� � � � � � � 
 �"

4/7

Face au constat que moins de 5% des bouchers proposent de la 
viande chevaline (induisant ainsi une hausse de 13% en moyenne 
de leur chiffre d’affaire), Interbev Equins a voulu accompagner à 
l’expansion de ce marché :
� En donnant au grand public la possibilité d’aller à leur rencontre
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� En communiquant tous les mois auprès des bouchers de 
l’actualité viande chevaline, via La Boucherie Française
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� En distribuant gratuitement des kits 
de PLV à tous les bouchers proposant 
de la viande chevaline, via leur 
abattoir/grossiste…
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… d’autant que, cette année, la campagne sera relayée sur 
internet, l’une des toutes premières fois dans la filière viande !
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viande-chevaline.fr

Contact : Timothé Masson
Interbev Equins, 11 rue de la Baume, 75008 Paris

Tél : 01 45 63 05 90, Port : 06 76 66 21 95, Fax : 01 45 63 01 41
timothe.masson@fnsea.fr


